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L’École publique : pilier de la République 

 
 

Chère, cher collègue adhérent(e) 

Le 09 janvier 2024, nous avons assisté en direct à la transfiguration du ministre de l’Éducation nationale 
en premier ministre. Qui s’est adressé aux personnels de direction et cadres académiques lors de cette 
Visio, d’abord annulée officieusement puis finalement maintenue officiellement ?  En matière de 
communication, rien n’est jamais neutre. Tel Janus, janvier est son mois, nous avons bien compris que le 
premier ministre qui « emporte avec lui l’école » restera quand même un peu ministre de l’Éducation 
nationale. Il est vrai que le portefeuille de la ministre A. Oudéa-Castéra est si vaste qu’on est en droit de 
s’interroger sur sa capacité à se consacrer suffisamment aux sujets éducatifs. Alors que le Président de la 
République a fait de l’école un de ses domaines réservés, comment se répartiront les rôles entre E. 
Macron, G. Attal et A Oudéa-Castéra ? L’intérêt marqué au plus haut sommet de l’État pour le système 
éducatif se traduira-t-il enfin par l’attribution de moyens à la hauteur des enjeux pour l’école publique ? 
Pour le moment ce qui apparaît clairement c’est surtout la volonté d’accélérer la transformation de 
l’Éducation nationale en affichant régulièrement le privé comme modèle. Parmi les ministres de 
l’Éducation nationale qui se sont succédés, combien ont fait le choix du public pour y scolariser leurs 
enfants ? En matière de valeurs de la République, au-delà des bonnes paroles et des discours 
grandiloquents seuls comptent les actes. 
 
Parce que les valeurs de la République c’est aussi la Fraternité et donc le contraire du séparatisme social 
et scolaire, l’École publique, pilier de la République, doit bénéficier des moyens de remplir ses missions. 
 

Conformément au mandat du congrès de Rouen, Indépendance et Direction  demande que les fonds 
publics soient mobilisés uniquement pour les établissements garantissant une véritable mixité sociale et 
culturelle, respectant les principes républicains. 
 
https://www.idfo.fr/index.php/qui-sommes-nous/nos-positions-syndicales/ 
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